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bureaux devraient être en contact direct avec le Directeur du 
Programme. Pour que ces bureaux soient dirigés avec toute 
l'efficacité voulue, il devrait y avoir à leur tête des fonc
tionnaires possédant des co,npétences et un rang élevé en 
rapport avec leurs importantes respc>nsabilite:,. 

58. La méthode qui eonsi,tc, à programmer l'assistance par 
pays implique :iussi que le Programme ne doit pas se pré
occuper uniquement de l'élaboration Jes politiques courantt's, 
mais qu'il doit encon•. être const,"•1m,;nt en mesure d'analyser 
les principales tendan1.-es de l'evolution du Programme afin de 
lui donner des orientations nouvelles et d'étudier toutes les 
possibilités nouvelks d'en accroitre l'efficacité. Pour cela, il 
faudrait instituer au siège un petit :,ecrétariat doté d'un 
personnel hautement qualifié, qui serait chargé de la plani
fication à long terme et qui aurait à sa tête un haut fonc
tionnaire. 

59. Le système de la programmation nationale prévoit aussi 
des méthodes plus rationnelles et plus efficaces pour l'évalua
tion des résultats et des activités consécutives. Il faudrait 
tenir pleinement compte de ce point dans la nouvelle structure 
organique du siège comme aussi de la nécessité de maintenir 
des relations étroites avec les autres organismes des Nations 
Unies qui participent à ces activités. Le Directeur est invité 
à prendre les mesures nécessaires dans ce sens et à présenter 
de nouvelles propositions au Conseil. 

60. Pour renforcer la gestion du Programme au siège 
même, eu égard à la réforme du système et en prévision de 
l'expansion du Programme, il faudrait s'assurer les services 
d'agents hautement qualifiés et très expérimentés, tout en res
pectant le principe d'une répartition géographique équitable 
et en s'inspirant d'un souci d'économie. 

61. Le Directeur devrait conserver le pouvoir de nommer 
et d'administrer le personnel du Programme. A cet effet, il 
devrait avoir compétence, en consultation avec le Secrétaire 
général, pour établir, conformément aux principes pertinents 
fixés par l'Assemblée générale, le règlement du personnel qui 
lui paraît nécessaire pour résoudre les problèmes qui se posent 
dans le service du Programme. 

62. En ce qui concerne l'organisation du Programme à 
l'échelon des pays, le représentant résident sera appelé. à 
l'avenir, directeur résident du Programme. Sa nomination par 
le Directeur sera soumise à l'approbation préalable du gou
vernement intéressé. 

63. Il conviendrait de déléguet le maximum de pouvoirs 
au directeur résident. Il y a donc lieu de renforcer considé
rablement son rôle. Dans ces conditions, ses relations avec 
les représentants d'autres organismes des Nations Unies sur 
le plan local sont de la plus haute importance. Il faudrait 
admettre que c'est le directeur résident qui a l'entière res
ponsabilité de l'ensemble du _programme dans le pays inté
ressé, et son rôle par rapport aux représentants d'autres 
organismes des Nations Unies en poste dans les pays avec 
l'approbation préalable du gouvernement intéressé devrait 
être prépondérant, compte tenu de la compétence particulière 
de ces organismes et de leur rapports avec les organes appro
priés de l'Etat. Ce rôle prépondérant et cette responsabilité 
générale devraient s'étendre à tous les contacts avec les auto
rités compétentes de l'Etat relativement au programme, pour 
lequel il sera le principal intermédiaire entre le Programme 
et le gouvernement. C'est au directeur résident que devrait 
revenir la décision finale, au nom du Directeur du Programme, 
pour tous les aspects du programme à l'échelon national et 
il devrait, sous réserve de l'accord des organisations inté
ressées, assurer aussi en leur nom la coordination pour les 
autres programmes des Nations Unies d'aide au développe
ment. Pour cela, les organismes des Nations Unies devraient 
faire en sorte que les directeurs résidents du Programme 
soient consultés pour l'élaboration et la formulation des projets 
de développement dont ces organismes s'occupent et que les 
rapports relatifs à l'exécution de ces projets leur soient com
muniqués. ainsi que le Conseil économique et social l'a 
demandé dans sa résolution 1453 (XL VII) du 8 août 1969. 

64. La création de nouveaux bureaux extérieurs ou le ren
forcoement des hureaux existants devraient dépendre du vo
lume des opérations du Programme dans le pays intéressé et 
devraient être entrepris com:•te dûment tenu de la nécessité 

de limiter les dépenses. Pour renforcer les bureaux extérieur5, 
il faudrait procéder en priorité à un n;déploiement efficace 
du personnel déjà employé. 

65. Le Bureau con,u!t,itif interorgamsations devrait con
tinuer à ,sc1vir de .entre pc,ur k5 consultation~ et la coordi 
natic,n intt•HJrgarlt :tiPi1 :-- ··eb1tive•.; a1., Prog: arnnlt .. Tontefoi"- 1 

lt: Bureau devrai, ,:ntr,·;,ie!hl1c un réexamen complet de ~es 
fonctions et de se,, méth,,des de travail essentielles et de se•; 
relations avec k Cnn,eil Sadministralioll, c,m1p:c tenu du 
nouveau systeme de r, ,,gr:rn1m~:i,m nationale de l'assistan,c 
du Programme et Je ,a nécessité tl'ex.:cu·: ëI aiec efficacité 
ie~ prograrnt'ne~ r<r!!, ,q:t\OX 

2689 (XXV). Rapport!! du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour 
le développement 

L'Assemblée générale 
Prend acte avec satisfaction des rapports du Conseil 

d'administration du Programme des Nations Unies pour 
le développement sur ses neuvième46 et dixième47 

sessions. 
1925• séance plénière, 

11 décembre 1970. 

2690 (XXV). Fonds d'équipement 
des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 
Rappelant se1, résolutions 2186 (XXI) du 13 dé

cembre 1966 et 2321 (XXII) du 15 décembre 1967, 
Rappelant également sa résolution 2525 (XXIV) 

du 5 décembre 1969, par laquelle elle a décidé no-
tamment de maintenir les mesures provisoires prévues 
pour le fonctionnement du Fonds d'équipement des 
Nations Unies, 

Notant qu'il n'a pas été possible au Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour Je 
développement d'entreprendre l'étude exploratoire pré
vue par l'Assemblée générale dans sa résolution 2525 
(XXIV), 

Prenant note de la déclaration par laquelle Je Se
crétaire général, à la Conférence des Nations Unies 
de 1970 pour les annonces de contributions au Fonds 
d'équipement des Nations Unies, a invité l'Assemblée 
générale à réexaminer l'ensemble de la question de 
façon approfondie48, 

1. Réaffirme sa résolution 2525 (XXIV) et prie 
les Etats Membres de présenter des suggestions, dans 
le cadre de l'étude exploratoire, de façon que le Fonds 
d'équipement des Nations Unies puisse commencer au 
plus tôt à fonctionner efficacement; 

2. Prie le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour le développement d'envisager, 
dans le cadre de l'étude susmentionnée et compte tenu 
des observations formulées par les Etats Membres pen
dant la vingt-cinquième s1!ssion de l'Assemblée géné
rale, tous les moyens qui permettraient d'atteindre les 
objectifs du Fonds d'équipement des Nations Unies, 
y compris l'oppo11unité et la possibilité d'inclure des 
projets d'investissement consécutif du Fonds dans les 
programmes par pays, 

46 Ibid quarante-neuvième session, Supplément ,.,o 6 
(E/4782)'. 

41 Ibid., Supplément n° 6A (E/4884/Rev.l). 
48 V;iir A/CONF.51 /SR l. 
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3. Décide de maintenir le Fonds d'équipement des 
Nations Unies dans ses attributions initiales jusqu'au 
31 décembre 1971, dans le cadre des mesures prévues 
au paragraphe 1 de la résolution 2321 (XXII) de 
l'Assemblée générale; 

4. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats Mem
bres à contribuer séparément, lors de la même confé
rence pour les annonces de contributions, au Programme 
des Nations Unies pour le développement et au Fonds 
d'équipement des Nations Unies; 

5. Fait appel aux Etats Membres, et en particulier 
aux pays développés, pour qu'ils versent d'importantes 
contributions au Fonds d'équipement des Nations Unies 
de façon à rendre le Fonds opérationnel et efficace. 

1925• séance plénière, 
11 décembre 1970. 

2691 (XXV). Université internationale 

L'Assemblée générale, 
Rappelant les paragraphes 196 et 197 de l'introduc

tion au rapport du Secrétaire général sur l'activité de 
l'Organisation présenté à l'Assemblée générale lors de 
sa vingt-quatrième session49 , 

Rappelant sa résolution 2573 (XXIV) du 13 décem
bre 1969, 

Rappelant également la résolution 1542 (XLIX) du 
Conseil économique et social, en date du 30 juillet 
1970, 

Estimant que la création d'une université interna
tionale, qui aurait un caractère authentiquement inter
national, pourrait contribuer à la réalisation des objec
tifs de la Charte des Nations Unies, 

Estimant en outre que les études relatives à la 
création d'une université internationale doivent être 
effectuées sous le signe de la plus étroite· coopération 
entre les organismes des Nations Unies rntéressés, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur 
la question de la création d'une université interna
tionale50, du rapport du Directeur général de l'Or~ani
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture présenté à la Conférence générale lors 
de sa seizième session et de la résolution 1.242 de la 
Conférence générale, ainsi que du rapport du Conseil 
d'administration de l'Institut des Nations Unies pour 
la formation et la recherche51 ; 

2. Invite l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture à entreprendre, en 
coopération avec les organismes des Nations Unies inté
ressés et avec la communauté universitaire du monde 
entier, des études sur les aspects éducatifs, financiers 
et structuraux d'une université intemationale, ainsi 
que l'a recommandé la Conférence générale dans sa 
résolution 1.242; 

3. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses con
sultations et ses études, en coopération étroite avec 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture et l'Institut des Nations Unies 
pour la formation et la recherche, touchant les pro
blèmes liés à la création d'une université internationale 
qui intéressent particulièrement l'Organisation des 
Nations Unies·, en tenant compte: 

49 Documents officiels de l'Assemblée Jlénérafe, vingt
quatrième session, Supplément n° JA (A/7601/Add.1). 

50 Ibid., vingt-cinquième session, Annexes, point 44 de l'ordre 
du jour, document A/8182. 

51 /bid., annexes II, IV et V. 

a) Des études effectuées par l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture; 

b) Des commentaires et observations formulés à la 
vingt-cinquième session de l'Assemblée générale, notam
ment des différents modèles d'université internationale 
qui y ont été proposés; 

c) Des vues et propositions préliminaires soumises 
par les gouvernements conformément au paragraphe 4 
ci-dessous; 

4. Invite les gouvernements des Etats Membres ~ 
soumettre au Secrétaire général, avant la fin de mai 
1971, leurs vues et propositions préliminaires touchant 
une université internationale, en indiquant notamment 
la contribution qu'ils pourraient apporter à une telle 
université si elle était créée; 

5. Autorise le Secrétaire général à constituer en 
temps voulu un groupe d'experts chargé d'étudier la 
création d'une université internationale, qui l'aidera à 
poursuivre ses consultations et ses études sur cette 
question, composé de : 

a) Dix experts nommés par les gouvernements des 
Etats Membres qui seront désignés par le Président de 
l'Assemblée générale112; 

b) Cinq experts qui seront désignés par le Secré
taire général en consultation avec le Directeur général 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture et le Directeur général de 
l'Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche; 

6. Prend note du fait que le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies et le Directeur général 
de l'Organisation des "':~tions Unies pour l'éducation, 
la science et la culture prennent les dispositions voulues 
pour que les études sur la question puissent se com
pléter; 

7. Prie le Secrétaire général de présenter à l' Assem
blée générale lors de sa vingt-sixième session, par l'in
termédiaire du Conseil économique et social, un rapport 
sur les études entreprises en application de la présente 
résolution, ainsi que toutes recommandations, afin que 
l'Assemblée puisse prendre des décisions sur la question 
de la création d'une université internationale à la date 
la plus rapprochée possible. 

1925• séance plénière, 
11 décembre 1970. 

2692 (XXV). Souveraineté permanente des pays 
en voie de développement sur leur11 res-
11ource11 naturelles et expansion des 11oureee 
intérieures d'accumulation aux fine du 
développement économique 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 626 (VIl) du 21 décem

bre 1952, 1803 (XVII) du 14 décembre 1962, 2158 
(XXI) du 25 novembre 1966 et 2386 (XXill) du 19 
novembre 1968, relatives à la souveraineté permanente 
sur les ressources naturelles, 

Rappelant les dispositions pertinentes de la Stratégie 
internationale du développement pour la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement53, 

52 Le Pr6sident de l'Assemblée génmle a dési~é les Etats 
Membres suivants : Argentine, Autriche, Costa Rica, France~ 
Inde, Japon, République arabe unie, Royaume-Uni de Grande~ 
Breta.1me et d'Irlande du Nord, S6négal et Sierra Leone. · 

53 Résolution 2626 (XXV). 


